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ferroviaires et aenennes a l'interieur du pays et avec le 
reste du monde, etant donne !'incertitude de la situation 
politique dans la region et la vulnerabilite du Botswana. 
qui est un pays sans littoral tributaire de systemes ferro
viaires etrangers pour le transport de ses principales ex
portations et importations, 

I. Exprime son appui total au Gouverncment du Bots
wana dans ses efforts pour sauvegarder sa souverainete et 
;;0n integrite territoriale et pour executer son programme de 
developpement: 

2. Souscrit entierement au programme revise d ·assis
tance figurant dans le rapport du Secretaire general et ap
pelle !'attention de la communaute internationale sur les 
besoins d'assistance encore a satisfaire qui y sont men
tionnes; 

3. Note que, bien que la reponse que certains Etats 
Membres et organisations internationales ont reservee aux 
appels du Secretaire general ait ete encourageante, un ap
port soutenu de contributions s · impose cependant de fa;on 
pressante pour !'execution du reste du programme d'ur
gence, la misc en ceuvre de certaines parties de ce pro
gramme etant desormais d'une necessite critique: 

4. Appelle I' attention des Etats et des organisations 
internationales et intergouvernementales particulierement 
sur les projets dans le domaine des transports et des 
communications dont !'execution est recommandee dans le 
rapport du Secretaire general: 

5. Reitere son appel a tous Jes Etats et organisations 
gouvernementales pour qu'ils accordent une assistance ge
nereuse au Botswana afin de Jui permettre de mener a bien 
le reste de ses projets de developpement deja prevus, ainsi 
que ceux que la situation politique actuelle rend necessaires: 

6. Demande aux Etats Membres, aux organisations re
gionales et interregionales et aux autres organismes inter
gouvernementaux d'apporter une assistance financiere, ma
terielle et technique au Botswana afin de Jui permettre 
d'executer sans interruption son programme prevu de de
veloppement: 

7. Demande in.\"lamment aux Etats Membres et aux or
ganisations qui executent OU negocient deja des program
mes d'assistance en faveur du Botswana de les elargir cha
que fois que cela sera possible: 

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le de
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
le Programme alimentaire mondial, !'Organisation mon
diale de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture, la Banque mon
diale et le Fonds international de developpement agricole a 
attirer !'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils 
examinent la question, sur !'assistance qu'ils apportent au 
Botswana, en faveur duquel I' Assemblee generale a prie le 
Secretaire general d' executer un programme special d · as
sistance economique, et invite cgalement ces organismes a 
rendre compte des resultats de leur assistance et de leurs 
decisions au Secretaire general en temps voulu pour que 
I' Assemblee puisse les examiner a sa trente-quatrieme 
session; 

9. Appelle I' attention de la communaute internationale 
sur le compte special ouvert par le Secretaire general au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies afin de faciliter 
le versement de contributions pour le Botswana: 

I 0. Prie Jes institutions specialisees et les autres orga
nismes competents des Nations Unies de cooperer etroite
ment avec le Secretaire general en vue d'organiser un pro
gramme international efficacc d'assistance au Botswana et 
de faire rapport periodiquement au Secretaire general sur 
Jes mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
rendues disponibles pour aider cc pays: 

11. Prie le Secretaire general : 

o) De poursuivre ses efforts pour mobiliser Jes ressour
ces necessaires a un programme efficace d · assistance fi
nancierc. technique et matcrielle au Botswana; 

h) De continuer a etudier avec le Gouvernement du Bots
wana la question de !'organisation d'une reunion de do
nateurs et. a cet egard. de coordonner ['action entreprise 
avec le Programme des Nations Unies pour le developpc
ment, la Commission economique pour I' Afrique et la 
Banque mondiale: 

c) De veiller a cc que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivrc la 
misc sur pied du programme international d'assistance au 
Botswana et la mobilisation de !'assistance: 

d) De garder la situation au Botswana constamment it 
I' ctude. de maintenir une liaison etroite avec Jes Etats 
Membres. les organisations regionales et autres organisa
tions intergouvemementales. les institutions specialisees et 
Jes institutions financieres internationales interessees et de 
rendre compte au Conseil economique et social. !ors de sa 
seconde session ordinaire de 1979. de l'etat d'avanccment 
du programme special d · assistance economique au Bots
wana: 

c) De faire proceder a une etude de la situation economi
que du Botswana et de~ progres realises en cc qui conceme 
!'organisation et !'execution du programme special d'as
sistance economique en faveur de ce pays en temps utile 
pour que la question puisse etre examinee par I' Assemblee 
generale a sa trente-quatrieme session. 
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.U/ 13 I. Assistance a la Zambie 

I,. Asscmhlec g(;llha/c. 

Rappe/ant les resolutions du Conseil de securite relatives 
a I' assistance a la Zambie. en particulier la resolution 329 
(1973) du 10 mars 1973, et les resolutions 2012 (LXI) et 
2093 (LXIII) du Conseil economique et social. en date des 
3 aout 1976 et 26 juillet 1977. dans lesquelles le Conseil 
s·est felicite de la decision prise par le Gouvernement 
zambien en 1968 d'appliquer progressivement Jes sanctions 
obligatoires imposees par !'Organisation des Nations Unies 
contre la Rhodesie du Sud. conformement a la resolution 
253 ( 1968) du Conseil de securite. en date du 29 mai 
1%8, 

Rappe/ant ;,galement la resolution 1978/46 du Conseil 
economique et social. en date du 2 am1t 1978. par laquelle 
le Conscil a approuve !'evaluation et les recommandations 
figurant dans le rapport du Secretaire general en date du 
5 juillet 197886 • 

Reconnaissant que le Gouvernement zambien a du a la 
fois engager des depenses directes et supporter le cout de 
mesures d'urgence par suite de sa decision d'appliquer des 
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sanctions contre le regime raciste illegal de Rhodesie du 
Sud et qu · ii a subi des pertes du fait que les ressources 
financieres et humaines limitees dont ii dispose ont du etre 
detoumees du cours normal du developpement national. 

Reconnaissant en outre que l'afflux de refugies a impose 
une charge supplementaire a reconomie de la Zambie, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general en date 
du 3 octobre 197887 , contenant le rapport de la mission 
qu'il avail envoyee en Zambie, 

Notant que la situation critique que connait actuellement 
la Zambie est due aux effets de )'application des sanctions. 
aux bouleversements resultant de la longue periode de 
destabilisation de la region de I' Afrique australe et a la 
faiblesse des cours du cuivre. notamment depuis 1975. 

Notant que, depuis la fermeture de la frontiere avec la 
Rhodesie du Sud en 1973, le produit interieur brut de la 
Zambie en termes reels n'a pratiquement pas augmentc et a 
en fait baisse en 1973. 1975 et I 977, 

Not ant egalemcnt J' inquietante deterioration de la posi
tion financiere du Gouvemement. rampleur du deficit glo
bal des comptes exterieurs et 1 • importante inflation intc
rieure, 

Notant en mitre que la situation budgetaire et Jes boulc
versements et la reorientation des transports et du 
commerce ont empeche la Zambie d'entreprendre tout pro
gramme normal de developpement et ront meme prati
quement misc dans r impossibilite de proccder a toute pla
nification rationnclle. 

Rcgrettallf que la communaute internationale n'ait pas 
jusqu'ici fourni a la Zambie une assistance en rapport avec 
Jes depenses necessaires pour libcrer la Zambie de sa dc
pendance a l'egard du sud. comme l'a demande le Conseil 
de securite dans ses resolutions 253 ( 1968) du 29 mai 
1968, 277 (1970) du 18 mar~ 1970 et 329 (1973) du 
10 mars 1973, 

Tenant compte du fait que la deterioration de la situation 
politique en Afrique australc et en particulier la menace 
que presente pour la securite de la Zambie le regime illegal 
de Rhodesie du Sud. notamment par ses actes tlagrants 
d'agression et par ses incursions et harcelements conti
nuels, ont necessite la reaffectation a la defense du peu de 
ressources disponibles, 

Notant que la Zambie continue d'accorder asile a un 
nombre croissant de rcfugies et a du supporter une part 
importante du cout affecte a !'aide aces refugies et recon
naissant la necessite d'une assistance internationale sup
plementaire pour ces refugics. 

Prcnant note des grandes orientations fixees par le Gou
vemement zambien pour sa strategic future de developpe
ment, qui comprend des programmes dans Jes domaines de 
l'agriculture, de l'industrie et des mines, ainsi que des 
projets et des programmes de developpement a long termc 
pour lesquels le Gouvernement a determine qu'il avait be
soin d · une assistance internationale. 

Notant que la Zambie a besoin de rcssources pour sur
monter la erise actuelle et executer avec succes un pro
gramme de stabilisation, ainsi que d'une assistance pour 
ses objectifs de developpement a plus long terme. 

Ayant cxamin(; l;galemcnt le rapport du Secretaire gene
ral en date du I,.,. novembrc 197888 • presentc en applica-
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tion de la resolution 1978/46 du Conseil economique et 
social. 

Notant qu·une assistance d'un montant d'au moins 850 
millions de dollars a decaisser rapidement sera nccessaire 
pendant la periode s·achevant en decembre 1979. en vue 
de financer les importations necessaires, de reduire subs
tantiellement Jes arricres. de porter les reserves de devises 
a un niveau raisonnable et d'entrcprendre la rcstructuration 
it long terme de !'economic. 

Notant en olllr<' que la Zambie a besoin d'urgencc d'tme 
assistance internationale pour assurer le transport de~ im
portations et des exportations necessaires. 

I. Appm111·c 1·igo11re11sc111cllf Jes appels lances par le 
Conseil de securite et le Sccretaire general en faveur d -une 
assistance internationale ii la Zambic: 

') Souscrit 11/eilll'llll'Jlf a revaluation et aux rccom-
mandations figurant dans le rapport du Sccrl;taire general 
en date du 3 octohrc 1978: 

3. 1:·xpri111e sa sati,1factio11 de rassistancc fournie 
.1usqu·a present a la Zambie par divers Etats et organisa
tions regionales et intcrnationalcs: 

-+. l:xpri111c .111 1wo/imdc 11rcocc11patio11 devant le fait 
que !'assistance totale fournic jusqu'ici est encore tri.·s en 
de<;a des besoins de la Zambie: 

5. Appcl/c /' attention de la communaute internationalc 
sur r assistance financicrc. economique et materielle sup
plcmentairc dont. d'apres le rapport du Secretaire genL;ral 
en date du 3 octobre 1978. la Zambie a bcsoin d'urgence 
et en particulier sur la nccessite d 'unc assistance imme
diate dans le sectcur des transports: 

6. /)e111a11dc aux Etats Membrcs. aux organisations rc
gionales et interregionales et aux autres organismes intcr
gouvcrnementaux et non gouvernementaux de fournir une 
assistance financicre. materielle et technique it la Zambic. 
chaquc fois quc ccla sera possible sous forme de dons, et 
lcur demande instammcnt d'cnvisager tout spccialcment 
d · inclurc sans tardcr la Zambie dans !curs prograrnnws 
d'assistance au dcvcloppcment si cc pays n·y figure pas 
d,;ja: 

7. Prie n1 //litre i11sta111111c111 Jes Etats Mcmbres et les 
organisations qui executent deja OU negocient actuellemcnt 
des programmes d'assistancc a la Zambic de renforcer ces 
programmes chaquc fois que cela sera possible: 

8. Appel/c /'utte11tio11 de la communautc internationalc 
sur le eompte special ouvert par le Sccretaire general au 
Siege de l'Organisation des Nations Unies afin de facilill'r 
le verscmcnt de contributions pour la Zamhic: 

9. Prie les programmes et Jes organismes competents 
des Nations Unies ~ en particulier le Programme des Na
tions Unies pour le developpement. la Banque mondialc. 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture. le Fonds international de developpement agri
cole, le Programme alimentaire mondial. l'Organisation 
mondiale de la sante et le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfancc ~ de poursuivre et d'clargir !curs programmes 
presents et futur~ d'assistancc a la Zambic pour raider it 
executer sans interruption les projets de devcloppcment 
qu 'elle a prevus et de cooperer etroitemcnt avec le SecrL;_ 
taire general pour organiser un programme international 
efficace d' assistance: 

I 0. Pric en out re Jes institutions specialisces et le~ au
Ires organismes nimpetents des Nations llnies de faire 
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rapport periodiquement au Secrctaire general sur les me
sures qu'ils ont prises et lcs ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour aider la Zambie; 

11. Invite le Programme des Nations Unies pour le dc
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
le Programme alimentaire mondiaL !'Organisation mon
diale de la santc, !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture. la Banque mon
diale et le Fonds international de dcveloppement agricole a 
attirer I' attention de leurs organes directeurs, pour qu · ils 
examinent la question, sur !'assistance qu'ils apportent a la 
Zambie, en faveur de laquelle l'Assemblce generate a pric 
le Secretaire general d'executer un programme special 
d'assistance economique, et invite cgalement ces organis
mes a rendre compte des resultats de leur assistance et de 
leurs decisions au Secretaire general en temps voulu pour 
que I' Assemblee puisse Jes examiner a sa trente-quatrieme 
session; 

12. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
Jes refugies de poursuivre ses programmes d'assistance 
humanitaire en faveur des refugies en Zambie et prie ins
tamment la communautc internationalc de lui fournir rapi
dement Ies moyens neeessaires pour executer ces pro
grammes; 

13. Prie le Conseil de securite d'examiner d'urgence 
la situation en Zambie dans le cadre des Articles 49 et 50 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, en vue de 
proposer des mesures supplementaires d · assistance a la 
Zambie, compte tenu de sa situation cconomique et finan
ciere critique; 

14. Pric le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressour
ces necessaires a un programme efficace d'assistance fi
nanciere. technique et materielle a la Zam hie; 

h) De continuer de veiller a cc que des dispositions fi
nancieres et budgetaires appropriees soient prises pour mo
biliser les ressources et coordonner I' assistance internatio
nale a la Zambie; 

c) De garder la situation en Zambie constamment a 
I'etude, de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres, les organisations regionales et autres organisa
tions intergouvernementales, Jes institutions specialisees et 
les institutions financieres internationales interessees et de 
rendre eompte au Conseil economique et social, !ors de sa 
seconde session ordinaire de 1979, de I' etat d' avance
ment du programme special d'assistance economique a la 
Zamhie; 

d) De faire proceder a une etude de la situation econo
mique de la Zambie et des progres realises en cc qui 
concerne I' organisation et I' execution du programme spe
cial d'assistance economique en faveur de ce pays en 
temps utile pour que la question puisse etre examinee par 
l'Assemblee generale a sa trente-quatrieme session. 
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33/132. Assistance a Djibouti 

L' Assemhlec gene rule, 

Rappe/ant sa resolution 3421 (XXX) du 8 decembre 
1975, relative a !'application de la Declaration sur l'octroi 

de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. par 
laquelle elle a prie instamment Ies institutions specialisees 
et Jes autres organismes des Nations Unies d'accorder une 
assistance aux Etats qui viennent ou qui sont en voie d'ac
ccdcr a I' i ndependance. 

Rappe/ant sa resolution 32/93 du 13 decembre 1977, 
dans laquelle elle s'est dcclaree profondement preoccupee 
par la situation qui regne a Djibouti et a lance un appel 
pressant aux Etats Membres et aux institutions internatio
nales intcressees pour qu'ils aident Djibouti, de maniere 
cfficace et continue. a fin de lui permettre d · affronter la 
situation critique due i1 la secheresse et a ses difficultes 
cconom iques, 

Rappe/ant egafement la resolution 1978/53 du Conseil 
cconomique et social. en date du 2 aout 1978, par laquelle 
le Consei I a appuye fern1ement I' appel lance par I' Assem
blce generate pour qu'une aide soit apportee a Djibouti, 

Consciente du fait que le Gouvernement djiboutien se 
heurte a des problemes complexes, Djibouti etant un pays 
nouvellement independant qui a besoin d'ameliorer et de 
developper son infrastructure cconomique et socialc, 

Prenant note de la recommandation formulee par le 
Comitc de la planification du developpement i1 sa qua
torziemc session, comme suite a la demande de Djibouti de 
figurer sur la Iiste des pays Ies moins avances, · selon la
quelle Djibouti devrait beneficier d'une assistance pour le 
reste de la dccennie et les difficultes speciales et Jes boule
versements sub is par cc pays exigeaient I' adoption de me
sures speciales84 , 

Notant que la situation a Djibouti s'est ressentie des 
cvencmcnts recemment survenus dans la region et de la 
presence d'un nombre considerable de refugies. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general en date 
du 31 mai 197890 • con tenant le rapport de la mission en
voyce a Djibouti. 

Prcnant note de la situation economique extremement 
critique de Djibouti ainsi que de la liste et du cout des 
projets urgents formules par le Gouvernement djiboutien 
qui exigent une assistance internationale91 , 

Ayant pris note de la declaration faite par le Sous
Secretaire general aux questions politiques speciales a la 
48'' seance de la Deuxieme Commission, le 28 novembre 
l 978 4

~. qui a mis I' accent sur la necessite urgente de four
nir une assistance financiere. materielle et technique accrue 
a Djibouti. 

Not ant avec .rntisjt1ctio11 I' assistance que des Etats 
Memhres et des organismes des Nations Unies ont deja 
fournie OU se sont engages a foumir a Djibouti, 

l. Souscrit a !'evaluation et aux recommandations de 
la mission envoyee a Djibouti figurant dans le rapport du 
Secretaire general; 

,., Appefle /' attention de la communaute internationale 
sur la situation cconomique critique de Djibouti: 

3. Appelle egalement /' attention de la communaute 
internationale sur la Iiste de projets urgents a court et a 
long terme presentee par le Gouvernement djiboutien en 

84 Yem Documents ojjicil'is du Conscil economiq11<' ,,, social, /97/i. 
Supplement n" 6 (E/1978/46). par. 99. 
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